
Limogeage du ministre burundais de l'Energie et des Mines

PANA, 11/11/2009Bujumbura, Burundi - Le ministre burundais de l'Energie et des Mines, Samuel Ndayiragije, a Ã©tÃ©
limogÃ©, mercredi, pour "manquements graves" dans l'exercice de ses fonctions, apprend-on de source officielle Ã 
Bujumbura.Le dÃ©cret du chef de l'Etat burundais, Pierre Nkurunziza, a prÃ©cÃ©dÃ© de peu une motion de dÃ©fiance que
s'apprÃªtaient Ã  voter les dÃ©putÃ©s de l'AssemblÃ©e nationale pour punir le ministre Ndayiragije d'une dÃ©cision unilatÃ©rale de
remise de la dette de la SociÃ©tÃ© internationale de l'Ã©nergie des grands lacs (SINELAC) envers le Burundi.
La sociÃ©tÃ©, en difficultÃ©s financiÃ¨res, alimente Ã©galement en Ã©nergie hydro-Ã©lectrique le Rwanda et la RÃ©publique
dÃ©mocratique du Congo (RDC).La dÃ©cision aurait fait perdre au TrÃ©sor public burundais environ 37 millions de dollars US
et le ministre avait expliquÃ© sa dÃ©marche par "une volontÃ© politique" visant le sauvetage de la SINELAC de la faillite.Le
Burundi se dÃ©bat, depuis l'Ã©tÃ© dernier, dans une crise Ã©nergÃ©tique sans prÃ©cÃ©dent qui serait Ã©galement pour beaucoup
dans le limogeage du ministre Ndayiragije.Le pays vit au rythme des dÃ©lestages qui paralysent des pans entiers de
l'Ã©conomie nationale et rendent difficile la vie des citoyens.

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 18 April, 2024, 05:43


